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L’objectif de notre programme contre le tourisme sexuel impliquant des enfants 

 

En raison d’une rapide augmentation du tourisme dans les Amériques et, par conséquent, du 

Tourisme sexuel impliquant des enfants (TSIE), la participation de l’industrie du tourisme et du 

voyage dans la prévention et la dénonciation d’infractions en lien avec l’exploitation sexuelle des 

enfants à des fins commerciales est essentielle afin de combattre ce phénomène. Dans un effort 

pour étendre son rôle dans la lutte contre le Tourisme sexuel impliquant des enfants au Canada 

et à l’étranger, l’IBCR cherche à fournir des outils de prévention face au tourisme sexuel et de 

protection des enfants contre l’exploitation sexuelle dans le tourisme tels que le Code de conduite 

pour la protection des enfants contre l’exploitation sexuelle dans le secteur du tourisme et 

l’industrie du voyage. 

Par ailleurs, l’IBCR travaille activement afin d’augmenter la collaboration multisectorielle sur le 

sujet. Pour y arriver, l’organisation communique avec des acteurs-clés du secteur 

gouvernemental et de la société civile au Canada afin de hisser le phénomène à un plus haut 

rang dans l’agenda public.  

L’IBCR travaille aussi à la promotion de l’incorporation des droits des enfants dans les approches 

à la responsabilité sociale des entreprises au Canada. Plus spécifiquement, l’IBCR souhaite 

sensibiliser le secteur privé canadien du tourisme à propos du Tourisme sexuel impliquant des 

enfants et ses implications. 

L’IBCR compte aussi établir et renforcer des alliances avec des acteurs-clés au Canada et à 

l’étranger afin de conscientiser et sensibiliser les voyageurs canadiens aux conséquences du 

Tourisme sexuel impliquant des enfants. En plus de renforcer sa collaboration et ses initiatives 

avec le secteur privé canadien du tourisme, l’IBCR voudrait impliquer d’autres instituts et facultés 

de tourisme dans la lutte contre le Tourisme sexuel impliquant des enfants.  

L’IBCR est présentement à la recherche d’opportunités de financement afin de mener à bien des 

campagnes de sensibilisation et d’éducation destinées à la population canadienne au sujet du 

Tourisme sexuel impliquant des enfants. L’organisation cherche aussi à établir de nouveaux 

partenariats et étendre ses efforts et ses initiatives à l’Amérique Latine et aux Caraïbes.  
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Événement important en 2009: 

Forum: “La Protection des enfants contre l’exploitation sexuelle dans les voyages et le 
tourisme” 

QUAND: Le 2 décembre 2009 

OÙ: Montréal, Canada 

POURQUOI: L’objectif principal du forum consistait à conscientiser davantage au sujet du 

Tourisme sexuel impliquant des enfants (TSIE), ses conséquences et ses implications légales. Il 

a aussi agi comme une plateforme-clé pour l’échange de pratiques et d’outils dans la lutte contre 

le TSIE au Canada et à l’étranger.  

QUI: Le Forum fut coordonné et présenté par M. Marco Sotelo, Chargé de programme pour la 

prévention du Tourisme sexuel impliquant des enfants, et M
e
 Catherine Beaulieu, Conseillère 

Senior du Bureau.  

M. Claude Levac, directeur des relations internationales et du protocole à la Sûreté du Québec, 

M
e
 Carmen Rioux, procureure aux poursuites criminelles et pénales, et Mme Camelia Tepelus, 

coordonatrice du Secrétariat du Code de conduite pour la protection des enfants contre 

l’exploitation sexuelle dans le secteur des voyages et du tourisme figuraient au nombre des 

conférenciers.  

Des représentants de l’industrie du tourisme, comme Mme Nicole Bastien de Vacances Tour 

Mont Royal, M. Jean-Pierre Caron de Voyages Incursion, M. José Leroux de Thomas Cook et 

Mme Patricia Recinos de Sunwing, pour n’en nommer que quelques uns, étaient aussi présents. 

QUOI: La réponse des participants au Forum fut exceptionnellement positive et constructive. Les 

conclusions principales tirées des discussions de la Table ronde tenue lors de la session finale 

faisaient état des recommandations suivantes: 

� Développer un message commun à être inclus dans les communications informatives des 
compagnies ;  

� La diffusion d’un message grand public, mais néanmoins fort et direct, à propos du TSIE 
ainsi que ses conséquences sociales et légales à travers des médias papiers et 
électroniques (documents, pamphlets, feuillets, sites internet, courriel); 

� Plusieurs compagnies et agences participantes ont manifesté leur intérêt à recevoir de la 

formation de la part du Bureau à propos des composantes et de l’étendue de l’exploitation 
sexuelle des enfants à des fins commerciales dans le secteur des voyages et du tourisme, 
ainsi que des outils supplémentaires servant à lutter contre son éradication ;  

� Incorporer la protection des enfants à l’agenda des compagnies participantes et élaborer 
un système de communication plus efficace.  

 

 


